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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Aide publique au développement »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Aide économique et financière au 
développement

0 0

Renforcement des fonds propres de l'Agence 
française de développement

0 0

Solidarité à l'égard des pays en 
développement

0 136 000 000

Restitution des « biens mal acquis » 0 0
Fonds de solidarité pour le développement 0 0

TOTAUX 0 136 000 000

SOLDE -136 000 000
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Droite Républicaine vise à supprimer l’aide publique au 
développement à l’Algérie.

Selon les derniers chiffres communiqués par le Gouvernement, l’aide publique au développement 
(APD) bilatérale française en Algérie atteint 136 millions d’euros en 2023.

Ces derniers mois, le régime algérien multiplie les humiliations envers notre pays. Il emprisonne de 
manière arbitraire notre compatriote Boualem Sansal depuis près d’un an. Il refuse de reprendre ses 
ressortissants sous OQTF qui menacent la sécurité des Français. Le refus de l’expulsion, à dix 
reprises, du terroriste de Mulhouse en est un exemple éloquent. De plus, les dignitaires du régime 
multiplient les provocations contre la France.

Dans ce contexte, la France ne peut pas rester sans réaction. Il n’est pas acceptable que nous 
continuions à accorder des financements, issus des impôts des Français, à un régime qui a fait de 
l’humiliation de la France un axe de sa politique intérieure et diplomatique. C’est le sens de cet 
amendement qui prévoit de supprimer l’aide au développement à l’Algérie.

Aussi le présent amendement propose de retirer 136 000 000 € en AE et en CP au programme 209 
« Solidarité à l’égard des pays en développement ». Cette baisse (136 000 000 € en AE et en CP) est 
imputée à l’action 02 « Coopération bilatérale »


